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N° ……………….CENI/SG 

 
COMMUNIQUE  

 
 

 Le président de la Commission Electorale Nationale Indépendante (CENI) a 

l’honneur de porter à la connaissance des organisations de la société civile 
agissant dans le domaine de la défense des droits humains, des chancelleries 

ainsi que des médias nationaux et internationaux qui désirent commettre des 

représentants à l’observation ou à la couverture médiatique des élections 

municipales et législatives couplées du 02 décembre 2012, qu’ils peuvent déposer 

leurs dossiers de demande d’accréditation au service central du courrier de 

l’institution. 

 

   Le dossier doit comporter les pièces suivantes : 
 

− Une demande motivée adressée à monsieur le président de la CENI,  
précisant la zone de couverture ou d’observation; 

− la liste des personnes à accréditer comportant leurs adresses ; 

− l’adresse complète de l’organisation demanderesse. 
 

La date limite de réception des dossiers de demande d’accréditation est fixée 

au 31 octobre 2012 à 17 h. 
 

Diffusion/publication : 

- Tous les lundis, mercredis et vendredis du 01 octobre au 31 octobre 2012 

 
                               Pour le Président et par délégation 
                 Le Secrétaire Général 
 
                                                                                                          
                                                                                            
               Gustave TAPSOBA 
                 Officier de l’Ordre National            


